
Cartouches d'encre HP 10 (C4844AE) - spécifications 
 
• Qualité d'impression exceptionnelle et irréprochable 
• Impression facile à entretien réduit 
• Fiabilité HP pour gagner du temps et accroître votre productivité sans compromettre la qualité 
 
 

 
 
 

Présentation générale & caractéristiques  
 

Vue d'ensemble et caractéristiques  

Description produit Les cartouches d'encre noire HP 10 produisent du texte noir précis et 
une qualité d'impression toujours exceptionnelle. La formule de l'encre 
brevetée exclusive offre des résultats professionnels et fiables, en 
toute facilité et à moindre prix. 

 • Standard   
• Encre fiable pour une impression précise quotidienne en 

volume modéré.  
• Faites confiance aux encres HP d'origine.  
•     Noir 

 

Spécifications d'impression  

Couleur(s) des 
cartouches 
d'impression 

Noir 

Types d'encres 
compatibles 

Pigmenté 

Nombre total de pages 
(noir et blanc) 

2200 pages* 

Note pour le 
rendement en nombre 
de pages 

*Testé sur l'imprimante HP Business Inkjet 1200. Moyenne basée sur 
ISO/IEC 24711 ou selon méthodologie de test HP et impression 
continue. Le rendement effectif varie en fonction du contenu des pages 
imprimées et autres facteurs. Pour plus d'informations, consultez le site 
http://www.hp.com/go/learnaboutsupplies. 

Spécifications d'environnement  

Plage de températures 
en stockage (Celsius) 

-40 à 60 °C 

Dimensions / poids / garantie  

Dimensions de 
l'emballage (L x P x H) 

109 x 25 x 142 mm 

Poids du carton/paquet 0,16 kg 

Garantie Chaque cartouche d'encre, tête d'impression et consommable 
d'encrage HP est garanti(e) sans défaut de matériel ou de fabrication 
durant toute la période de validité de la garantie. 

Avertissement légal Les informations données dans ce document peuvent faire l'objet de 
modifications à tout moment. Les seules garanties applicables aux 
produits et services HP sont celles mentionnées dans les déclarations 
de garantie accompagnant les dits produits et services. Les 
informations contenues dans ce document ne constituent pas une 
garantie complémentaire. 

 
 


